
24 octobre 2003 

Loi 
(8921) 

modifiant la loi sur l'organisation judiciaire (E 2 05)  
(Tribunal de la jeunesse) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l'organisation judiciaire, du 22 novembre 1941, est modifiée 
comme suit : 
 
Titre IV Tribunal de la jeunesse 
 

Art. 12, al. 1, lettre a (nouvelle teneur) 
1 Le Tribunal de la jeunesse est composé : 

a) de 3 juges juristes et de 4 suppléants; ces magistrats doivent remplir les 
conditions prévues aux articles 60 et 60 B; 

 

Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 


